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Cet aménagement permettra de proposer la vente de 7 lots à bâtir (entre 320m² et 375m² le lot) pour la 
construction de maisons individuelles (120m² de surface de plancher environ + garage) dans une démarche 
de prix maîtrisés.  
 
 
Avec la création d’un budget annexe, le Conseil municipal du 17 mars 2018 a validé le principe du 
lotissement communal Errota à Ibarron. 
 
Il convient donc désormais de lever l’emplacement réservé n°32 afin que le permis d’aménager 
correspondant à ce projet de lotissement puisse être accordé. 
 
Les changements à apporter pour mettre en œuvre cette modification concernent le document graphique 
et sa légende (liste des emplacements réservés). 

 
 

3 LES CHANGEMENTS A APPORTER AUX PIECES DU PLU 
 
Au vu des modifications à apporter, il y a lieu, en application de l’article L.153-36 du code de l’urbanisme, 
de modifier les pièces suivantes du PLU jusqu’ici en vigueur : 
 

- La pièce 5  - document graphique de zonage 
- la liste des emplacements réservés mentionnée en légende de cette même pièce 5. 

 
Par ailleurs, conformément à l’article R.151-5 du Code de l’urbanisme, le rapport de présentation du PLU 
sera complété par l’exposé des motifs des changements apportés par cette modification. Cet exposé sera 
inséré entre la page de garde et le sommaire du rapport de présentation. 
 
Les changements apportés aux différentes pièces du PLU en vigueur font l’objet d’un document spécifique, 
distinct du présent rapport de présentation. 
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4 LES INCIDENCES DU PROJET DE LA MODIFICATION DU PLU SUR 
L’ENVIRONNEMENT  

 
Les procédures d’évolution de PLU sont soumises à une analyse de leurs incidences sur l’environnement 
suivant les évolutions qu’elles engendrent. 
 
A la suite de la décision n°400420 du conseil d’Etat du 19 juillet 2017 annulant partiellement le décret n° 
2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du Livre Ier du Code de l’urbanisme et à la 
modernisation du contenu du Plan Local d’Urbanisme, toute évolution d’un document d’urbanisme par la 
procédure de modification susceptible d’avoir des effets notables sur l’environnement est soumise à une 
évaluation environnementale. Les effets notables sur l’environnement doivent s’entendre au sens de 
l’annexe II à la Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001. 
 
En conséquence, il convient de saisir l’autorité environnementale pour qu’elle apprécie, au cas par cas, 
conformément aux dispositions de l‘article L.104-3 du Code de l’urbanisme, si la présente procédure de 
modification doit être soumise ou non à évaluation environnementale. 
 
A cette fin, en application des articles R.104-28 et suivants du Code de l’urbanisme, une notice de demande 
d’examen au cas par cas portant sur la présente modification simplifiée du PLU de Saint-Pée-Sur-Nivelle a 
été transmise à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (cf ci-après).  
 
Au regard de cette notice, et par décision n° MRAE 2019DKNA29 en date du 25 janvier 2019, la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale de Nouvelle Aquitaine a décidé de ne pas soumettre à évaluation 
environnementale cette modification simplifiée n°2 du PLU de Saint-Pée-Sur-Nivelle. 
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